TYPES D'ACCORDS POUVANT PREVOIR )
LA MISE EN PLACE D'UN CONGE DE MOBILITE

ENTREPRISES MESURES FACILITANT
DISPOSITIFS CONCERNEES LE RETOUR A LEMPLOI
ACCORD PORTANT RUPTURE Toute entreprise > Formation

CONVENTIONNELLE COLLECTIVE > Validation des acquis de 'expérience

> Reconversion

> Soutien a la création d'activités
nouvelles ou a la reprise d'activités
existantes par les salariés

ACCORD DE GPEC Entreprises et groupes d’entreprises Modalités d'accompagnement des
d’au moins 300 salariés, entreprises actions de formation définies par
et groupes d'entreprises de accord

dimension communautaire
comportant au moins un
établissement ou une entreprise de
150 salariés en France
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